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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

  

Préfecture de la Loire-Atlantique 

Direction de la coordination 

et du management de l’action publique 

Bureau des procédures d’utilité publique 

2014 ICPE 20 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le titre ler du livre V du code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux 

installations classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R 511-9 fixant la nomenclature 

des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, 

création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juin 2008 autorisant la S.A.S CASTEL FRERES à procéder à l'augmentation de 

l'activité de stockage et de conditionnement de vins située à La Chapelle Heulin, domaine de l'Hyvernière ; 

VU le dossier en date du 1er août 2013 concernant la régularisation du prélèvement d'eau dans le milieu naturel 

par forage ; 

VU le rapport du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal 

des installations classées en date du 7 novembre 2013 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 23 janvier 2014 ; 

VU le projet d’arrêté transmis à la S.A.S CASTEL FRERES en application de l’article R 512-26 du code de 

l’environnement en l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

EN l’absence d'observations ; 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.512-1 du titre ler du livre V du code de l’environnement 

lautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés par 

Particle L 511-1 du titre ler du livre V du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, 

pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'installation et d'exploitation jugées indispensables pour la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, les moyens de suivi, de surveillance, d'analyse et de mesure et les 

moyens d'intervention en cas de sinistre sont fixés par l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des arrêtés 

complémentaires pris postérieurement à cette autorisation ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire Atlantique ; 
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ARRETE 

Article 1 — Objet 

La S.A.S CASTEL FRERES, dont le siège social est situé 24, rue Georges Guynemer à BLANQUEFORT, 

prend les mesures nécessaires pour assurer le respect des prescriptions complémentaires du présent arrêté 

régissant l'unité de fabrication et conditionnement de vins située à LA CHAPELLE-HEULIN, au lieu-dit 

« l'Hyvernière ». 

Article 2 

Les articles 1.2.1, 4.1.1 et 4.1.2 de l'arrêté préfectoral du 17 juin 2008 sont abrogés et remplacés par les articles 

3 et 4 du présent arrêté. 

Article 3 — Activités autorisées 

  

Rubrique Libetlé de la rubrique Grandeur 

caractéristique 
Régime 

  

3642 2 Traitement et transformation, à l'exclusion du seul conditionnement des 
matières premières ci-après, qu'elles aient été ou non préalablement 
transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'atiments 
pour animaux issus uniquement de matières premières végétales, avec une 
capacité de production supérieure à 300 t de produits finis par jour lorsque 
l'installation fonctionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs 
en un an. 

Q > 300 t/ A 

  

2251 1 Préparation, conditionnement de vins. 
La capacité de production est supérieure à 20 000 hian. 

Q= 55 000 hi de 
vinification 

Q = 1 500 000 han 
embouteillage 

  

2661 La Transformation de polymères (matières plastiques,  caouichoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) par des procédés exigeant 
des conditions particulières de température ou de pression (extrusion, 
injection, moulage, segmentation à chaud, densification, etc.), la quantité de 
matière susceptible d'être traitée est supérieure ou égale à 10 tf. 

Q = 10,4 ti 

  

1510 2 Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances 
combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des 
dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, produits ou 
substances relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur 
remorque et des établissements recevant du public. 
Le volume des entrepôts est supérieur ou égal à 50 000 m°, mais inférieur à 
300 000 m* 

Volumes des 
entrepôts : 
239 158 m° 

Quantité de matières 
combustibles : 1 407 t 

  

1530 3 Dépôts de papier, carton ou matériaux combustibles analogues. 
La quantité stockée est supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 
20 000 m. 

V > 1000 m° 

  

1532 2 Dépôts de bois secs ou matériaux combustibles analogues, y compris les 
produits finis conditionnés, à l'exception des établissements recevant du 

public 
La quantité stockée est supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 
000 m°. 

V>1000 m° 

  

2940 2.b Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 
Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le « trempé » 
(pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale de produits susceptible 
d'être mise en œuvre est supérieure à 10 kg/, mais inférieure ou égale à 
100 kgf. 

Q = 40 kgij 

  

2910 A2 Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 167C et 
322 B4. 
La puissance thermique maximale est définie comme la quantité maximale 
de combustible, exprimée en PCI, susceptible d'être consommée par 
seconde. 
Si a puissance thermique maximale de l'installation est supérieure à 2 MW, 
mais inférieure à 20 MW. 

P=48MW 

  

2925     Ateliers de charge d'accumulateurs. 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération 
est supérieure à 50 KW.   P=128kW     
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Article 4 — Prélèvements et consommations d'eau 

Article 4.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

          

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle ébit maximal Te 
AOTAITC ournalier 

appe phréatique 60 000 m3 12 m3/h 220 m3/j 

Réseau public 25 000 m3 90 m3/j   
  

Artiele 4.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvements 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.2.1. Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 

notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 

dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au Préfet." Il-synthétise le 

déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y 

compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de 

la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l’inspection des installations classées. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 em. Il est obturé au moyen 

d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 

- Ja base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. Cette hauteur minimale est 

ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur 

compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou est située dans un 

local lui-même étanche, 

Le tube doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le tube 

et dont la pente est dirigée vers l’extérieur, Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m°? 

au minimum et d’au moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de 

la colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local, le socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas le 

plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d’au moins 50 ci le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du 

sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux 

souterraines ou pour effectuer leur surveillance. T1 doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits 

ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes 

d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par 

un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la 

nappe au minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 
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La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 
d'adduction d'eau potable. 

A l'issue des travaux, l’exploitant adresse au préfet et à l'inspection des installations classées un rapport complet 
comprenant : 

* Ja localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Latmbert IT 

étendu (X, Y et Z), en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance ou le prélèvement d’eaux 

souterraines, la référence cadastrale de la parcelle sur laquelle il est implanté, 

"le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de 

Recherche Géologique et Minière (BRGM) 

"le nom du foreur, 

M la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des 

tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, volume des 
cimentations, développements effectués), la cote de la tête du puits, 

"les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 

“la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur productivité, 

" les documents relatifs au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et 

anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 

"le résultat des pompages d'essais avec : 

- le niveau statique à une date déterminée, 

- les courbes rabattement/débit, 

- "le débit d'essai, : 

- le volume annuel (m‘/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes installées 

(m“h), 

"Je diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 

"M Flaquifère capté, 

"les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les 

incidents survenus dans l'exploitation de l'ouvrage. 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, 

notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents 

systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 

l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et 

les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en 

particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L'exploitant adresse au 

préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication 

de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de 

synthèse qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou 
la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de 

l'impact hydrogéologique. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux 

précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet 

ouvrage, les travaux de comblement effectués. 
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Article 5 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, indépendamment des 
sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l'article L.514-1 du titre 

I du Livre V du Code de l'environnement. 

Article 6 

Conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du Titre I du livre V du Code de l'environnement, la présente 

décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour de la notification de la présente décision. Il est de un an 

pour les tiers à compter de l'affichage de l'arrêté. 

Tout recours gracieux, en vertu de ces mêmes dispositions, ne peut interrompre ces délais de recours 

contentieux. 

Article 7 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Chapelle Heulin et pourra y être consultée. 

Cet arrêté sera affiché à la mairie de La Chapelle Heulin pendant une durée minimum d’un mois. 

Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de La Chapelle 

Heulin et envoyé à la préfecture de la Loire-Atlantique, direction de la coordination et du management de 

l'action publique, bureau des procédures d'utilité publique. 

Cet arrêté fera l'objet d'une publication sur le site internet de la préfecture. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la S.A.S CASTEL FRERES dans les quotidiens 

« OUEST-FRANCE » et « PRESSE-OCEAN ». 

Une copie du présent arrêté sera remise à la S.A.S. CASTEL FRERES qui devra toujours l'avoir en sa possession 

et la présenter à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché en permanence, de façon lisible, dans l'établissement par 

les soins de cette dernière, 

Article 8 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de La Chapelle Heulin, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal des installations classées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nantesle 18 FEV, 2014 
Le Préfet, 

  

Emmanuel AUBRY 
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